
Déclaration liminaire CFTC – CFE-CGC au CTSD Paca du 18 décembre 2019

M. le Directeur régional,

Mmes et MM. les membres du CTSD,

Au terme de 2 groupes de travail et après le rappel de vœux sur la nécessaire communication à faire aux 

agents  sur  l’évolution  de  notre   règlement  intérieur,  vous  avez  enfin  satisfait  à  notre  demande, pour 

l’information de Tous, en organisant une InfoCom le 12 décembre préalablement à ce Comité Technique de 

Service Déconcentré (CTSD) .

Aujourd’hui  ce CTSD, dernier de l’année 2019 requiert l’attention de tous ses membres, de la Direction 

comme des représentants du personnel, puisqu’il  doit porter sur la finalisation du règlement intérieur qui  

organisera pour les années à venir, la vie professionnelle des agents .

D’ores et déjà ce nouveau règlement, s’inscrivant dans un corpus de règles nationales implique nombre de  

renoncements à certaines autorisations d’absences qui avaient été négociées localement lors de la mise en 

place de la badgeuse et des horaires variables 

Cependant,  nous élus CFTC CFE-CGC souhaitons proposer de nouvelles avancées afin notamment de 

prendre en considération les évolutions de comportement des agents quant à leurs horaires de travail .

Ceux-ci  étant  majoritairement  liés  à  une densification  du  trafic  routier  marseillais,  nous  demandons un 

élargissement de l’amplitude de travail depuis 6h45 le matin jusqu’à 19h15 le soir.

De plus, conformément à notre vœu N°2 présenté en CTSD du 15 octobre et revenu avec un vote unanime,  

nous demandons qu’un point Dialogue Social mentionnant les engagements de la Direction à actualiser les 

informations relatives au dialogue social local soit inséré au §9 « Vivre ensemble ».

De même,  dans un contexte  de budgets de fonctionnement  contraints  et  d’objectifs  de développement 

durable,  nous  demandons  que  soit  initiée  une  démarche  écologique au  sein  de  nos  établissements 

concommitamment à la mise  en place de ce nouveau règlement intérieur et qu’elle fasse l’objet d’un point  

au §9 « Vivre ensemble » 



Voeux CFTC – CFE-CGC au CTSD Paca du 18 décembre 2019

Voeu N°1

«Les élus CFTC – CFE-CGC demandent qu’un point sur le Dialogue social rappelant les obligations de la  

Direction en terme de publications des comptes-rendus et de suivi  des vœux soit  rajouté au §9 « Vivre 

ensemble».

Vote :CFTC CFE-CGC favorable          CGT SUD FO abstention

Un point Dialogue social est ajouté au RI au § 9 « Vivre ensemble »

Voeu N°2

«Les élus CFTC – CFE-CGC demandent que le règlement intérieur invite les agents à adopter des pratiques 

écologiques en lien avec des moyens et documents mis à disposition par la Direction ».

Vote :CFTC CFE-CGC favorable          CGT SUD FO abstention

Un point Ecoresponsabilité est rajouté au RI au § 9« Vivre ensemble »

Voeu N°3

«Les élus  CFTC – CFE-CGC demandent  qu’à  chaque rentrée  de  septembre  l’Assistant  de  Prévention 

rappelle  à  l’ensemble  des agents le  point  5.2  du règlement  intérieur  avec  communication du plan des 

bâtiments, du plan d’évacuation et de la localisation des défibrillateurs».

Vote : favorable à l’unanimité

Cette proposition sera mise en œuvre à chaque rentrée


